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Age de la retraite
Question écrite n° 41285

Texte de la question

M. Pierre-Remy Houssin attire l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur la classification
des emplois pouvant pretendre a l'octroi de la pension a 55 ans. En effet, les educateurs specialises, moniteurs-
educateurs et educateurs de jeunes enfant de la fonction publique hospitaliere sont ecartes des dispositions de
l'arrete interministeriel de novembre 1969, alors que l'ensemble des professions avec lesquelles ils travaillent en
beneficie. Il lui demande s'il est dans ses intentions de satisfaire cette profession qui remplit les conditions
d'octroi de la pension a 55 ans, c'est-a-dire le contact permanent et quotidien avec les malades, notion de
risque, notion de fatigabilite.

Texte de la réponse

Les emplois des fonctions publiques territoriale et hospitaliere relevant de la categorie active sont fixes par
l'arrete du 12 novembre 1969. Le fait d'avoir releve de cette categorie pendant au moins quinze ans permet aux
interesses de partir a la retraite des l'age de cinquante-cinq ans. Cette mesure est derogatoire au droit commun
puisque l'age normal de depart a la retraite est de soixante ans pour tous les autres emplois de ces deux
fonctions publiques ainsi que dans la fonction publique de l'Etat et le secteur prive. Par ailleurs, ce dispositif est
couteux pour la CNRACL qui a en charge la gestion du regime special de retraite des fonctionnaires territoriaux
et hospitaliers puisque la duree de versement des retraites est ainsi allongee de cinq annees sans contrepartie
de cotisation. En 1995, les departs en retraite au titre de la categorie active ont represente pres de 20 % de
l'ensemble des liquidations de pensions auxquelles la CNRACL a procede. Compte tenu des difficultes
financieres que connait actuellement la CNRACL et des previsions defavorables du regime a moyen et long
terme, il ne parait pas souhaitable d'etendre le benefice de la categorie active a d'autres emplois et notamment
aux educateurs specialises, moniteurs-educateurs et educateurs de jeunes enfants de la fonction publique
hospitaliere. S'agissant toutefois des educateurs specialises, la direction de l'action sociale etudie, avec les
autres ministres concernes, l'opportunite et les modalites techniques d'une prise en compte des consequences
de l'usure professionnelle inherente a cette profession. Cette etude dont on ne saurait prejuger les resultats
concernerait du reste autant les personnels relevant de statut prive.
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